
Arrêté portant composition du jury de l’examen du
Diplôme d’État de Moniteur Éducateur

(DEME) 

Session 2024

Le Recteur de la région académique de La Réunion,

Recteur de l’académie de La Réunion,

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2007-898 du 15 mai 2007 modifié instituant le diplôme d’État de 
Moniteur Éducateur ;

Vu l’arrêté du 20 juin 2007 modifié relatif au diplôme d’État de Moniteur Éducateur ;

ARRÊTE :

Article 1  er     : Le jury de l’examen pour l’obtention du diplôme d’État de moniteur 
éducateur, session 2024, est composé comme suit :

Président  e     :   Madame Florence PAYET, inspectrice de l’éducation nationale du 2nd 
degré SBSSA, Rectorat

Vice-p  résident  e     :   Madame Kathy DELBOS, responsable adjointe du Service Régional 
de Contrôle et Développement des Compétences, Responsable Unité Apprentissage 
et Certification, Direction de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DEETS)

Membres     :  

Collège des formateurs d’établissements de formation préparant au diplôme 
d’État de moniteur éducateur ou à d’autres diplômes d’état sociaux, 
socioculturels ou paramédicaux, de membres de l’enseignement supérieur ou 
des professeurs du second cycle de l’enseignement secondaire

Monsieur Guy-Noël ALEXIS
Monsieur Philippe BOUCHER
Madame Mékalaï CARPANIN
Monsieur Antoine CLAIN
Madame Anne COBELLI
Monsieur Rudy GONFO
Madame Alexandra LALOGE
Madame Rose MARSAN
Madame Sandrine MIROLO
Madame Julie PICARD-VERDOT
Madame Nina RAYMOND
Madame Sabine RENAUDIE
Monsieur Christophe RICHARD
Madame Anne SOURIS
Madame Emmanuelle SYLVESTRE
Madame Yasna TECHER



Collège des représentants des services déconcentrés des ministères chargés 
des affaires sociales, de l’éducation, de la justice et de la jeunesse, des 
collectivités publiques et de personnes qualifiées en matière d’action éducative

Madame Larissa AHO
Madame Béatrice LANNES
Madame Julie OLIVIER
Madame Marie PAYET
Madame Caroline ROUSSEL

Collège des représentants qualifiés de la profession 

Monsieur Stéphane ALBORA
Madame Aurélie FONTAINE
Monsieur Sylvestre HOARAU
Madame Marie Ange LUCAS
Madame Samantha MOUNOUSSAMY
Madame Marina PITOU
Madame Laurence PRESLES
Monsieur Eric ROMANO
Monsieur Gauthier STEYER
Monsieur Samuel VATEL

Article    2     :   Le secrétaire général de la région académique de La Réunion, secrétaire
général de l’académie de La Réunion est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Denis, le 13 mai 2024

Pour le Recteur de région académique, 

recteur d’académie et par délégation,

La  cheffe  de  la  Division  des  examens  et  
concours

Signé

Abla ZENATI
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